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Le journal des professionnels du bois des  
Alpes-de-Haute-Provence et des Hautes-Alpes

Comment se porte la forêt des Alpes du Sud en cette année 
internationale de la forêt ?
L’assemblée générale des Nations Unies a décrété l’année 2011 « Année 
internationale de la forêt ». Les Nations Unies reconnaissent le rôle 
majeur de la forêt pour le développement économique durable mondial et 
constatent avec inquiétude la disparition de 350 km2 de forêt par jour. Ce 
message international est maintenant bien relayé auprès du grand public 
qui s’inquiète légitimement pour l’avenir des forêts.
Mais qu’en est-il dans les Alpes du Sud ?
Nos anciens n’ont pas attendu l’ONU pour mettre en place la gestion 
durable de nos forêts puisque, dès 1860, ils ont commencé à protéger et 

à restaurer cette forêt, fortement dégradée par plusieurs siècles de défrichement, d’exploitation intensive du bois et de 
pastoralisme. La politique dite RTM (pour restauration des terrains en montagne) était lancée. Aux travaux de plantations 
« pharaoniques » de la fin du XIXe et du début du XXe siècle, se sont ajoutés un cadre légal toujours plus protecteur et 
surtout une prise de conscience croissante de la valeur de la forêt. 
Et c’est ainsi qu’en 2011, la forêt des Hautes-Alpes et des Alpes-de-Haute-Provence : 
• couvre 6 000 km2 soit près de 50 % du territoire, 
• continue à s’étendre en surface et à croître en volume, 
•  permet le stockage ou la compensation du CO2 émis par plusieurs 

dizaines de milliers de personnes,
• joue un rôle reconnu de protection contre les aléas naturels, 
• abrite l’une des biodiversités les plus riches en Europe, 
•  fournit plus de 250 000 m3/an de bois qui procurent plusieurs centaines 

d’emplois durables et locaux et une matière première renouvelable,
•  accueille des millions de touristes émerveillés notamment par les 

couleurs changeantes des mélèzes.
Alors, en tant que professionnels de la forêt et du bois, sachons expliquer 
à nos interlocuteurs, nos partenaires et nos clients toutes les vertus 
insoupçonnées du matériau bois local. Peu de matériaux ont un bilan 
social, environnemental, économique et culturel aussi flatteur. La forêt disparaît dans le monde mais pas dans les Alpes du 
Sud et l’usage du bois local contribue même à la protection des forêts tropicales (très modestement, il faut l’avouer, mais 
les petits ruisseaux font les grands fleuves !).

Bertrand Lienard 
Responsable du Service Bois et développement - ONF. Agence des Hautes-Alpes 
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Agenda
Juillet - Août
Formation « Construction 
paille ossature bois » 
Du 4 au 8 juillet à Embrun.  
Le Gabion : 04 92 43 89 66 
formation@legabion.org
Journée professionnelle *
Abattage et débardage 
mécanisés. Le 8 juillet, Col de 
Font-Belle (04).  
Réservation obligatoire.

Septembre
Formation « approche 
thermique du bâtiment 
performant » * Généralités et 
spécificités des bâtiments bois 
le 8 septembre à Sisteron. 
Publics : architectes, charpen-
tiers-concepteurs.
Formations « étanchéité à 
l’air » *
-  Résolution de problèmes 
et mise en œuvre. Le 23 
septembre à Sisteron. 
Public : charpentiers.

-  De la conception à la réali-
sation. Le 30 septembre à 
Sisteron. Public : architectes.

Octobre 
Formation « Stratégie biocli-
matique en réhabilitation et 
en neuf » (module 1)
Du 3 au 5 octobre à Embrun. 
Le Gabion : 04 92 43 89 66  
formation@legabion.org
Formation « Etude de cas 
bioclimatique » (module 2) 
Du 6 au 8 octobre à Embrun. 
Le Gabion : 04 92 43 89 66 
formation@legabion.org
Formation à l’Eurocode  8 * : 
le parasismique appliqué aux 
bâtiments bois. Automne 2011 
à Sisteron.

Formation « Infiltrométrie et  
thermographie » *
Formation à l’utilisation du 
matériel de test à l’étanchéité 
à l’air. Du 24 au 26 octobre à 
Sisteron (04).
Voyage au cœur du  
bâtiment de demain * 
Styrie, Autriche.  
Automne 2011.
*Pour plus d’informations ou pour 
vous inscrire à ces actions, contac-
tez Fibois 04-05. Par téléphone 
au 04.92.33.18.03, par e-mail :  
claire.harmand@fibois04-05.com ou 
sur internet : www.fibois04-05.com

Avec le concours de :
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F ibois 04-05 propose aux architectes et aux charpentiers-concepteurs une formation sur le thème de la performance 
du bâtiment bois. Au menu :  isolation, ponts thermiques, confort d’été. Autant de thèmes d’actualité qu’il  faudra 
rapidement maîtriser. Cette formation de 8 heures se tiendra à  la maison de l’entreprise de Sisteron,  le  jeudi 8 

septembre. Nombre de places limité à 12. 
Inscriptions et informations : 04.92.33.18.03 ou claire.harmand@fibois04-05.com

ExpO MERcI LA FORêT : FAITEs pAssER LE MEssAgE

VOyAgE Au cœuR Du bâTIMEnT DE DEMAIn, sTyRIE, AuTRIchE. AuTOMnE 2011

un nOuVEAu pRÉsIDEnT pOuR LE sEFsAM

AppROchE ThERMIquE Du bâTIMEnT pERFORMAnT à bAssE cOnsOMMATIOn D’ÉnERgIE.  

F rance bois Forêt a distribué à ses partenaires en région des kits de com-
munication Merci  la  forêt  ! Composée, entre autres, d’une exposition, cette 
nouvelle campagne dont Fibois 04-05 est le relais au niveau régional met en 

avant la forêt et l’ensemble des acteurs économiques qui s’y intéresse de près ou 
de loin... Plusieurs de nos partenaires ont déjà diffusé ce parcours : la Maison du 
Bois, l’Appel de la Forêt, le Domaine de Charance, l’ONF 13, … Si vous avez un 
événement sur le thème du bois et que vous souhaitez y associer l’exposition Mer-
ci la Forêt !, nous aurons le plaisir de la mettre à votre disposition. Contactez-nous ! 
Inscriptions et informations :  04.92.33.18.03  

ou claire.harmand@fibois04-05.com

Depuis de nombreuses années, Fibois 04-05 a mis au cœur de ses préoccupations, la performance et le confort 
des bâtiments bois. L’interprofession vous propose de participer à un voyage d’étude sur le thème « Bâtiments 
bois et performance énergétique : l’exemple autrichien ». Neuf, rénovation, confort d’été, filière locale, Label Pas-

sivHauss et panneaux massifs, autant de thèmes qui seront abordés lors de ce voyage de quatre jours au cœur d’une 
région méconnue de l’Autriche : La Styrie. Lors de ce voyage, nous serons accompagnés d’Andréa Spöcker, docteur en 
architecture et spécialisée dans le bâtiment performant autrichien. 
Inscriptions et informations : 04.92.33.18.03 ou claire.harmand@fibois04-05.com. 

Le samedi 25 juin 2011 s’est tenu 
l’assemblée générale du Syn-
dicat des Exploitants Forestiers 

Scieurs Alpes Méditerranée (SEFSAM), 
le président André GUIRAND a évo-
qué dans son rapport moral les points 
forts de l’année écoulée parmi les-
quels : 
•  la  rencontre  avec  les  services  de 
l’Etat, de la DIRECTTE et de la MSA 
en novembre 2010

•  la rencontre avec le Conseil Général 
du Vaucluse pour l’évolution d’itiné-
raires dérogatoires

•  la mise en ligne du site internet www.
sefsam.fr 

•  la réunion avec les représentants de 
l’ONF 04.

L’évolution de la réglementation des 
chantiers forestiers avec la  mise en 
place des fiches chantiers font partie 
des actions  prioritaires menées par 

le syndicat régionalement en relation 
avec la Fédération Nationale du Bois 
de Paris.
Puis est venu le temps de la distri-
bution des trousses de secours et 
des autocollants à chaque entreprise 
adhérente présente. Cela prouve une 
fois de plus l’accompagnement par le 
syndicat des entreprises et de leurs 
salariés dans les démarches sécuri-
taires. 
André GUIRAND  ne  voulant  pas  re-
nouveler  son mandat de président, 
un nouveau bureau a été constitué et 
a élu Jean-Louis MARSANDE comme 
nouveau  président.  Il  sera  secondé 
par Nathalie TRIBOULET, vice-prési-
dente pour le Vaucluse, Alain BOYER 
pour  le  Var,  Hélian  PIROLA  pour 
les Bouches-du-Rhône, Jean-Marc 
DINCAN  pour  les  Hautes-Alpes,  et 
Bernard  SICARD  pour  les Alpes-de-

Haute-Provence. Roland LATIL a été 
élu au poste de secrétaire et Chantal 
TRON à celui de trésorière. Christelle 
VERGNET continuera à assumer 
l’accueil et la gestion administrative 
du syndicat. 
À l’unanimité, les administrateurs ont 
désigné  André  GUIRAND  Président 
d’Honneur.
La matinée s’est 
terminée par le 
traditionnel pique-
nique dans une 
ambiance amicale 
et conviviale.

RAPID 
INFOBOIS
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Le garage technique forestier 
Meyer d’Aubignosc et la socié-
té Ponsse SAS organisent en 

partenariat avec le SEFSAM et Fi-
bois 04-05 une journée d’informa-
tion et d’échanges sur le thème de 
l’exploitation forestière mécanisée 
le vendredi 8 juillet. Cette journée 
sera l’occasion pour les exploitants 
forestiers de la région d’assister 
à des démonstrations sur un véri-
table chantier et dans un cadre 
sublime : le Col de Font-Belle (04). 
La société Sud Abattage présen-
tera sa dernière acquisition : une 
abatteuse ERGO 8 roues Ponsse, 
engin  forestier  flexible  et  efficace 
de dernière génération dont le 
conducteur vous expliquera toutes 

les subtilités. La société forestière 
Calvi, sera également présente 
avec son tout dernier porteur : le 
Buffalo 8 roues de chez Ponsse. 
Une seconde abatteuse ERGO 8 
roues sera visible et exposée en 
statique par l’entreprise SERBOIS. 
Rappelons que les entreprises de 
la  filières  bois  peuvent  bénéficier 
de subventions pour l’investisse-
ment en matériel neuf de la part de 
l’Europe, de l’Etat, de la région ou 
encore des départements.
Informations pratiques :
•  Démonstrations de 9h à 12h puis 

de 14h à 17h. 
•  Repas du midi offert par le ga-

rage Meyer et les engins Ponsse.
•  Accès de Sisteron ou de Digne, 

rejoindre la D3. Le col se situe 
entre Authon et le Castellard-
Melan

Réservation obligatoire auprès de 
Fibois 04-05.  
Par tél : 04.92.33.18.03,  
Fax : 04.92.62.61.81 ou par e-mail : 
claire.harmand@fibois04-05.com 

JOuRnÉE pROFEssIOnnELLE : AbATTAgE ET DÉbARDAgE MÉcAnIsÉs

nOuVELLEs sEssIOns DE FORMATIOn à L’ÉTAnchÉITÉ à L’AIR. sEpTEMbRE 2011.

Face au succès rencontré par les formations du début d’année, Fibois 
04-05 prévoit deux nouvelles sessions de formation à l’étanchéité à 
l’air. La première destinée aux charpentiers intitulée : « Perméabilité à 

l’air : résolution de problèmes et mise en œuvre » aura lieu le vendredi 23 
septembre. La seconde, destinée aux architectes intitulée « Perméabilité 
à l’air de la conception à la réalisation » est programmée pour le 30 sep-
tembre. 
Une troisième session spécialement élaborée pour répondre aux besoins 
des maîtres d’ouvrages, services techniques de municipalités et personnes 
assimilées est en préparation pour l’automne.
Concernant la détection des fuites, les principes de l’étanchéité à l’air et 
l’utilisation du matériel de test, une formation «Infiltrométrie et thermogra-

phie» de 3 jours est prévue du 24 au 26 octobre à Sisteron. Cette formation est ouverte aux charpentiers, constructeurs 
bois et architectes qui souhaitent tester leurs réalisations à l’étanchéité à l’air et ainsi en améliorer les performances. 
Inscriptions et informations : 04.92.33.18.03 ou claire.harmand@fibois04-05.com

ÉTIquETTEs cARAcTÉRIsAnT LEs ÉMIssIOns DE  
pOLLuAnTs VOLATILs DEs MATÉRIAux DAns L’hAbITAT

à partir du 1er janvier 2012, pour 
les produits nouveaux, et à 
terme le 1er septembre 2013, 

tous les matériaux de construction, 
revêtements de mur, sol, peintures 
et vernis mis sur le marché devront 
porter une étiquette « Émissions dans 
l’air intérieur ». 
Cette étiquette, apposée sur le pro-
duit ou son emballage par le fabricant, 
sera un indicateur pour le client de 
l’impact sur l’air des produits mis en 
œuvre dans son habitation. 
Cette nouvelle réglementation fait 
suite au décret n° 2011-321 du 23 
mars 2011 et à l’arrêté du 19 avril 
2011. Ainsi, les entreprises qui mettent 

sur le marché des produits destinés à 
un usage intérieur (les revêtements 
de sol, mur ou plafond, les cloisons, 
les produits d’isolation, les portes et 
les fenêtres et tous les produits desti-
nés à leur pose) auront l’obligation de 
les faire analyser et de classer de A+ 
à C leur impact sur la qualité de l’air 
intérieur. 
Comment cette réglementation va-t-
elle s’appliquer à nos métiers de char-
pentiers, menuisiers et ébénistes ?
Difficile pour  le moment de  le dire.  Il 
semblerait que les premiers acteurs 
impliqués par cette réglementation 
soient les fabricants et revendeurs de 
portes et fenêtres en bois. En effet, si 

le produit, par exemple une porte inté-
rieure, est fabriquée et posée par le 
même artisan, dans ce cas, l’étiquette 
est facultative. Par contre, si le produit 
de l’artisan est vendu à un particulier 
ou à un professionnel qui se chargera 
de la pose, alors, dans ce cas, l’éti-
quette est obligatoire.
Plus d’informations sur : 
www.developpement-durable.gouv.fr
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Lycée poutrain :  
les apprentis haut-Alpins ont de l’avenir

Éric Taillade et Constantin Ma-
theron, élèves en 2e année de 
Bac Pro « Technicien Menuisier 

Agenceur » au Lycée Professionnel 
Poutrain de Saint-Jean-Saint-Nicolas 
ne cachent ni leur joie ni leur ambi-
tion. 
En effet, ils ont participé au Concours 
« Un des meilleurs apprentis de 
France »,  tremplin du très prestigieux 
concours du « Meilleur Ouvrier de 
France » et ils ont remporté chacun 
une médaille. 

Constantin Matheron, élève venu de 
la Drôme, déjà médaillé de Bronze en 
2010 pour les Hautes-Alpes, a reçu 
cette année la médaille d’argent avec 
une note de 14,37. Éric Taillade, Haut-
Alpin  et  petit-fils  de  menuisier,  déjà 
médaillé d’argent au niveau régional 
en 2010 a reçu cette année la mé-
daille d’Or pour la région PACA avec 
une note de 18,40. Cette récompense 
lui permettra de concourir à Paris les 
22 et 23 septembre prochains et de 
prétendre au titre de « Meilleur Ap-
prenti de France » en 2011.
Dominique Goury, Chef des travaux 
et professeur de menuiserie au Lycée 
Poutrain ne tarit pas d’éloges sur ses 
élèves  :  travailleurs,  ambitieux, …  Il 
se réjouit d’avoir pu leur transmettre 
la passion du métier. Le succès à ce 
concours, c’est  aussi une marque de 
qualité pour tout le lycée qui profitera 

des diverses retombées médiatiques 
et qui, espérons-le, attirera les entre-
prises et de nouveaux élèves.

Retour sur cette aventure.
Il faut rappeler que ce concours n’est 
pas ouvert à tous. Créé en 1985 par 
la Société Nationale des Meilleurs 
Ouvriers de France (SNMOF), il 
s’adresse aux jeunes de moins de 21 
ans en formation de niveau V (CAP). 
Constantin et Éric se sont inscrits à 
l’édition 2011 et ont réalisé l’ouvrage 
imposé, un châssis d’intérieur (passe-
plat) en suivant un cahier des charges 
rigoureux et les conseils avisés de 
leur professeur de menuiserie. La réa-
lisation de cet objet dans les règles de 
l’art leur aura demandé 6 mois, des 
soirées et même des nuits de calculs, 
de travail du bois, d’assemblage pour 
atteindre un résultat impeccable ou 
presque : les deux jeunes hommes 
restent critiques sur leur travail et 
pensent déjà qu’ils feront encore 
mieux l’année prochaine !
Le 25 mai dernier, un jury régional 
composé de différents professionnels 
et  représentants  de  la  filière,  s’est 
réuni au CFA d’Avignon pour exami-
ner et noter les 12 ouvrages présen-
tés. Quelques jours plus tard, le 8 
juin, nos deux lauréats Haut-Alpins 
reçurent leurs médailles mais égale-
ment des outils des mains de Michel 
Vauzelle, Président de Région dans le 
Salon d’honneur de l’Hôtel de Région 
à Marseille.

Des formations en lien direct avec les 
réalités des entreprises

Dominique Goury insiste sur le côté 
professionnel des formations propo-
sées autour du bois dans son lycée : 
une 4e et une 3e Découverte Pro-
fessionnelle  -  alternatives  à  la  filière 
générale - et un Bac Pro en 3 ans 
« Technicien Menuisier Agenceur » 
qui existe depuis deux ans. Pour offrir 

le meilleur à ses élèves, l’établisse-
ment n’hésite pas à investir dans du 
matériel de haute technologie avec 
l’aide  financière  de  la  Région  PACA 
mais également des entreprises lo-
cales via la taxe d’apprentissage. Le 
lycée s’est d’ailleurs récemment doté 
d’un centre d’usinage 4 faces à com-
mande numérique Biesse.
Une large place est aussi laissée à 
l’immersion professionnelle en entre-
prise avec 22 semaines de stage ré-
parties sur les 3 années de Bac Pro.
Souhaitons aux 32 élèves de ce Bac 
Pro de se réaliser à travers ce maté-
riau noble et au lycée de prospérer et 
de continuer à proposer à nos entre-
prises des apprentis aussi travailleurs 
et ambitieux !
Pour plus d’informations sur les for-
mations dispensées par le Lycée 
Poutrain rendez-vous sur : http://
lycee-poutrain.pagesperso-orange.fr

ChRONIque : 
« Je me présente »
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M. goury présentant le centre d’usinage  
à commande numérique

  Éric et constantin entourés de leurs professeurs 
de menuiserie, M. Audeoud et M. goury. 

L’atelier menuiserie du lycée poutrain


